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LË POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

(ancien — Rien n’est change à la redaction,,)

TURQUIE-

Constantinople, le io juillet. — L’audience solen
nelle de l’ambassadeur d’Angleterre , M. Robert 
Gordon, auprès du Caïmacan-pacha , lieutenant du 
gvaud-visir , a eu lieu le 6 daas la matinée , avec 
la plus grande solennité. Le cortège se mit en 
marche à midi de l’hôtel de l’ambassade anglaise 
pour se rendre de Pérp à la place de débarquement 
de Tüpchane.

— Le lendemain , 7 juillet, l’ambassadeur d’An- 
'Irlerre a eu une conférence particulière avec le 
Rcis-EIFendi dans l’hôlel de ce dernier. Hier la pre
miere eonfe'rence entre ce ministre et ceux de la 
Gramle-llretagne et de la France a eu lieu dans une 
îmmoti de campagne situe'e près de Scutari. De
main l’ambassadeur de France , comte Guilleminot, 
aura egalement une eonfe'rence particulière avec le 
Lris-Elfcndi. Le i3 juillet a été fixe' pour l’audience 
solennelle de l’ambassadeur d’Angleterre. Elle aura 
“On au camp impérial dans la plaine de Bujukdéré 
sous une lento magnifique.

POLOGNE.
yarsoWie , le 2g juillet. — D’après dos nouvelles 

°*1 de ce mois , l’arme'e active a heureusement 
fasse Io Kamt schick , et dans plusieurs rencontres 
^ ea pris à'l’ennemi 10 canons i4 drapeaux et fait 
’°0 piisonnniers. f Gazette d'État. )

RUSSIE.
Ode5SÆ ^ le i5 juillet. — On croit ici généralc- 

ei1 » que le général comte Diebitsch a , dans ce 
jj0raent) franchi le Balkan et qu’il s’avance contre 
jUIS,,s. L’amiral Greigh doit embarquer i5,ooo 
^omiues près de Varna et les mettre à terre entre 
e A’8 et Sizipoli, mesure par laquelle on espère 

lur
fEfirervers Andrinople.

hocKhol,
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ei es turcs , ainsi menacés en flanc et à dos , à oc rpii*._ . *

SUEDE-

IPj"'1 fs 24 juillet. — La chambre de la no- 
Injljl lscute maintenant l’opinion émise par le co- 
Co„ ...° conslîtution concernant ta décharge des 
t®6cni-fr* ^ sel’rdlaircs-détal de l’accusation por
de ,g( 1 r? cux. Pour la première fois depuis la diète 
^Ule ^•IStP1 ® présent , 011 a proposé un change- 
appuyé lninislère. Cette motion a été principalement 
HoJ.'jP« MM. Llierta , Horn , Auckarswars et 

i 1 sur le motif de la ne'cessité de .nodi-
le conseit- 

es orateurs

«er .

d’état i pr!nciPcs fl11' dominent dans 
sarl'étaïï'8 Les allégations de ;
Vaise ari .u. PaJs qui présente des traces d’une mau- 
ïeul)la,i ,lllni*trati°n , ont été combattues par M. Ra- 
V... . ’ qui a insitfiiesprit et^i'1 & îust'^u par un grand nombre de faits
0raleurs " con^l|ite du gouvernement. Plusieurs 
ayant * ayairt encore été entendus , et M. Thara 
s’estéiev p0se *a décharge des conscillers-d’état , il 
Plalen ,uae rive altercation entre les comtes de 
desc ran *°rn ’ sur ce que le premier avait dit 
ÔVe° hea^e Cr ses devoirs. M. de Horn a fait observer 
«ait* |.,UC°,U,P de v‘vacité à M. de Platen qu’il par- 

19 "blesse suédoise.

FRANGE.T.) , --j 1 Uris ] *> a
;■ °n|)aiiCe’ e o août. — On apprend qu’une or- 
l*en'lue .U S.U1' PorganisaLion de l’artillerie est at- 

Le traj i°ar er> jour.
iénar,iarU1Uerie sera supprimé : ses attelages 

; ,es soldatsaqi1S .C!a,ls chafl1,e batterie et confiés à 
l? Canonn; til^‘*el'*e qui prennent la dénomination 

3)3,11 Point C°.nducteui's- Los odi ; iers du train 
été jugés assez instruits pour faire

partie d’un corps savant , on a créé pour eux sis: 
escadrons de train de parc à six compagnies chaque, 
pour les y placer.

— Le public attend avec inquiétude, dit le Jour
nal de Commerce , les déterminations de la couronne 
au sujet de la composition du ministère.

— On fait grand bruit d’on nouveau journal 
quotidien politique appelé Le Temps , qui, devant 
représenter l’opinion dite du centre gauche , compte 
déjà pour souscripteurs 70 députés de cette partie 
de la chambre. Le Temps , qui n’a point encore 
paru, et dont le premier n° n’est peut-être pas 
encore prêt à paraître , aura pour gérant M. J, Coste, 
ancien rédacteur des Tablettes Universelles.

— Nous savons de très-bonne soarce que des
mandats de comparution pour le 6 de ce mois, de
vant M. Desmortier, juge d’instruction , seront dé
livrés aujourd’hui à MM. Chevassu , Châtelain et 
Bert, gérants du Constitutionnel, du Courrier Fran- 
çais et du Journal du Commerce ; on en ignore la 
cause, on pense seulement qu'il s’agit de renseigne- 
mens sur les affaires concernant l’ambassadeur de 
Naples, dont ces journaux ont entretenu dernière
ment le public. (Gazette.)

— Les exemples du danger qu’il y a da laisser 
leurs armes aux soldats hors du service , se renou
vellent chaque jour. Un citoyen a été grièvement 
blessé d’uu coup de sabre à la tète , il y a deux 
jours, dans une rixe qui s’est élevée entre lui et 
plusieurs soldats suisses, dans uu cabaret de Vau- 
girard. ■

— L’ouragan du 25 juillet, dont nous avons parlé, 
a, d’après le Mémorial Bordelais , occasionné une 
perte de fo,ooo tonneaux de vin dans le Médoc.

Les grêlons , la plupart du poids de douze onces 
et do forme angulaire, ont enlevé jusqu’à l’écorce 
des arb res. Dans la commune de Cotes , une femme 
n été tuée par la grêle, et une autre , de la Teste, 
a eu le visage ouvert par nu grêlon de la forme d’un 
carreau. AJ 11 troupeau de mouton , qu’on n’a pu 
mettre en sûreté, a été tué sur place. La désolation 
est dans ce malheureux pays.

— Les nouveaux avis transmis des divers vigno
bles de la France n’annoncent, que des dégâts plus 
ou moins grands , occasionnés par les orages et 
les vents furieux de l'Ouest et du Sud-ouest. Déjà 
plus de la moitié de l’apparence de la recolle n’existe 
plus , et ce qui en reste souffre à un point qu’il est 
maintenant de toute impossibilité de compter sur 
la moindre qualité du peu de vin que l’on lera.

— M. Benähen, oncle de l’ancien rédacteur de 
la Gazette de France , vient de mourir à Toulouse, 
laissant une fortune d’environ 5oo,ooo , qu’il a lé
guée au sieur Maille , ex-conventionnel , réfugié à 
Liège. Le sieur Maille avait épousé une nièce du 
défunt.

— Le sieuV Mazel, caroasier de Toulouse, a ima
gine un mécanisme très-ingénieux, à l’aide duquel 
on peut, dans un dein d’oeil et avec la pins grande 
facilité, dételer les chevaux d’une voiture, et en
rayer en même temps les roues, en sorte que la 
voiture s’arrête à l’instant même et comme par en 
chantement , quelles que soient la rapidité et la 
fougue des chevaux qui l’emportent, L’utilité de 
cette découverte a valu à son auteur un brevet 
d’invention. 11 en a réitéré plusieurs fois l’expérience 
à Toulouse, le 26 juillet, avec une forle berline 
aleiée de six chevaux de poste lancés au grand trot; 
et toujoars l’épreuve a réussi d’une manière ad
mirable.

— On écrit de Londres : la voiture à vapeur do 
M. Gurney , étant enfin terminée , s’est mise en 
route pour Bath , chargée de plusieurs personnes. 
Le 28 , à huit heures du soir, cette voilure traver
sait au pas Melksham , lorsqu’une nombreuse mul
titude l’entoura et commença à attaquer M. Gurney 
et ses amis. Elle chercha d'abord à arrêter et à en
dommager la voiture, et après l’avoir suivie pendant 
un mille , elle commença à jeter des pierres aux 
voyageurs , qui ont alors été obligés de sortir de la 
voiture pour résister à la multidude ; mais ils furent 
bientôt réduits à chercher un abri et à mettre la 
voiture en sûreté dans la cour d’une maison voi
sine. Les magistrats se sont empressés de se rendre 
sur les lieux , et ont fait garder la cour par les 
constables. M. Gurney et ses amis ont été grièvement 
blessés Cette attaque honteuse a pour principe , 
à ce qu’on assure, l’extrême aversion que les ou- 
vriers des environs de bath ont pour les machines.

—Dans la séance du 27 juillet dernier do l’acadé- 
mie des sciences de Paris , M. Moreau do Jonnès a 
lu un mémoire intitulé : Recherches statistiques sur 
l'étendue et la nature des pâturages dans les diffé
rentes parties de l'Europe.

L’auteur a commencé par faire sentirjtout ce qu’ont 
dé défectueux les systèmes de culture dans lesquels 
on confie la subsistance des nations aux chances si 
incertaines des récoltes des céréales. Les famines si 
fréquentes dans toutes les régions de l’Europe pen
dant un grand nombre de siècles , attestent suffi
samment le danger inévitable auquel ces cultures 
exposent.

Un nouveau système de culture depuis un siècle 
s’est introduit et progressivement perfectionné chez 
différens peuples , particulièrement, en Angleterre , 
où il a produit les plus heureux résultats. Non seu
lement on a beaucoup étendu la proportion des ter
rains consacrés aux pâturages , mais encore et sur
tout on a rendu ces terrains incomparablement 
plus féconds en végétaux propres à la nonrritaie 
des troupeaux L’influence de cette heureuse mo
dification paraît avoir été immense. Pour faire ju
ger de son étendue et de sa puissance , M. Moreau 
de Jonnes , passant en revue les différens peuples 
de l’Europe, montre que la prospérité agricole et 
commerciale et le bien-être des habitants sont par
tout en proportion directe avec l’étendue des ter
res laissées aux pâturages , soit en prairies natu
relles perfectionnées, soit en prairies artificielles. 
A la tête des nations de l’Euiope se trouve , sous 
ce double rapport, l’Angleterre, et au dernier rang 
l’Espagne, où la culture des prairies artificielles est 
complètement inconnue,

L’auteur s’arrête particulièrement à comparer 
l’Angleterre et la France, Il résulte de documens au
thentiques que nous en sommes, sous le rapport du 
perfectionnement de la culture des terres , au point 
où étaient nos voisins il y a un siècle , et que nous 
avons à faire pour les égaler les immenses progrès 
qui depuis ce temps ont plus que doublé leur prospé- 
rilé agricole et leur bien-être.

L’Angleterre ne surpasse pas seulement la France 
soas le rapport du nombre des troupeaux, mais 
encore les animaux y sont plus beaux , et leur chair 
y est de meilleure qualité; de sorte que l’habitant 
d’Angleterre peut, terme moyen , employer pour 
sa nourriture une quantité de substance animale 
qui est presque le double de celle que la France 
fournit à chacun de ses habitans, et a encore l’a
vantage de l’avoir de meilleure qualité.

Les 5,775,000 hectares abandonnés maintenant 
France aux animaux pâturans , a dit M. Moreau,



me produisent qu’un revenu net de 282,000,000 
francs , tandis que s’ils étaient change'3 en prairies 
améliorées ils donneraient 863,000,000, et .en prai
ries artificielles un tiers en sus ; ( Globe. )

— On lit dans le Messager des Chambres l’ex
trait suivant d’une lettre de Bruxelles du 28 juil
let : « Quelques ministres résidans prè3 la cour des 
Pays-Bas se sont rendus à La Haye pendant le très- 
court séjour que doit faire le roi dans cette capitale, 
et, comme on pouvait s’y attendre, la coïncidence 
de ces voyages a donné lieu à des conjectures di
verses. Le fait est que, pendant le dernier séjour 
^qu’avait fait la cour à La Haye , en 1828 , la plupart 
des ministres étrangers accrédités auprès de cette 
cour avaient cru pouvoir se dispenser de suivre le 
roi en Hollande, où les distractions sont, en effet, 
Beaucoup plus rares qu’à Bruxelles. 11 parait qu’on 
a pensé ici qu’il était convenable que le corps di
plomatique accompagnât le monarque avec lequel 
il pouvait à tout instant avoir besoin de communi
quer , et qu’en conséquence sa place était toujours 
auprès de lui. Les puissances qui entretiennent des 
ministres près la cour des Pays-Bas ayant proba
blement partagé l’opinion du cabinet de ce pays, 
«on assure que les ministres étrangers ont reçu de 
leurs ceurs respectives l’ordre de fixer leur rési
dence à La Haye , pendant le lems que la cour des 
Pays-Bas doit y passer. C’est, ajoute-t-on , pour y 
choisir des logemens vers l’époque à laquelle la 
cour doit s’y rendre , que les ministres ont fait ce 
voyage , dans lequel les nouvellistes ne manquent 
pis de chercher des combinaisons politiques. »

COMPOS mon DE DA CHAMBRE DES DEPUTES DE FRAJSCE. 
Session de 182g.

-dge des députés.
35 sont âgés de 4° à 45 ans.
85 1) » 45 à 5o »
89 » » 5o à 55 »
97 » V 55 à 60 »
62 ï> » 60 à 65 »
29 B 0 65 à 70 »
17 D » 70 à 75 »
8 » » 75 à 78 K

âge commun ,. 57 \a 58 B

Cens d'éligibilité.
9 paient de 3i8 à 862 fr.

1000 à i5oo 
ro3 » i5oo à 2000
75 » 2000 à 3ooo
3y » 3roo à 4800
g » 5ioo à 63oo
g » 63oo à 14143

Ce relevé 11e saurait donner une idée de la for
tune de députés : beaucoup d’entr’eux 11e justifient 
que de ce qui satisfait au cens exigé, et paient beau
coup plus qu’il n’est indiqué ici.

Titres nobiliaires.
i duc, I 23 vicomtes.

25 marqnis. | 5i barons.
68 comtes. j g chevaliers.

On compte dans la chambre 272 députés , occu
pant des emplois publics , depuis les ministres à 
portefeuille , jusqu’aux maires de communes et
juges de paix. Il n’y a pas moins de 19 conseil
lers d’état

L’industrie est représentée par 7 banquiers , 3 ar
mateurs , 16 négocians , 12 manufacturiers , 8 maî
tres de forges, 1 imprimeur-libraire.

On y compte 72 propriétaires. Enfin si l’on y 
joint 3 médecins , 8 avocats , 6 hommes de lettres , 
i avoué , on aura une statistique exacte du person
nel de la chambre de 182g.

PAYS-BAS-
Liège, le 6 Aoust.

Par arrêté royal du 2 juillet, il est accorde' à la 
dame M. Beau-Win , veuve Devisé , au sieur L. A. A. 
de Pontliière et a Mde la baronne M. Y. C. J. de Floen 
née de Thiriart, maintenue de concession et pour 
autant que de besoin concession de mines de houille, 
gisantes sous les communes de Jupille, Beyne-Gri- 
vegnée et Fléron , province de Liège, et ce sous une 
«étendue superficielle de 178 bonniers et i8 perches.

L’indemnité due aux propriétaires de la surface est 
réglée à la somme annuelle de 20 cents par bonnier, 
pour les terrains dont les propriétaires n’ont pas 
fait d’arrangement de ce chef avant la promulgation 
de la loi du 21 avril 1810, taudis que les conces
sionnaires seront tenus de se conformer à tous les 
arrangemens que les propriétaires des autres terrains 
auraient faits avant cette époque.

— On assure que S. A. B. le prince d’Orange met 
beaucoup de zèle et d’exactitude à remplir les hau
tes fonctions qui lui ont été récemment confiées. 
C est surtout au conseil-d’état que le prince se dis
tingue par une grande impartialité , en engageant 
tous les conseillers à dire franchement leur avis et 
en donnant a tous la latitude d’énoncer les molifs 
sur lesquels U repose; de plus en se montrant dis
posé à sacrifier son opinion personnelle à celle de 
la majorité. Par une conduite aussi loyale et aussi 
modérée, le prince ne peut qu’acquérir de nou
veaux titres à l’uffectiou des Belges. (Belge.)

— Le brait court que M. Lafontaine, commis
saire du district de Waremme , va être nommé 
gouverneur de la province de Namur, en remplace
ment de M. d’Omalius , qui serait appelé aux fonc
tions de directeur-ge'néral des mines.

( Courrier de la Meuse. )
— Nous apprenons que la régence de la ville d’Ams

terdam vient de s’adresser à 8. M. pour obtenir que 
le siège de la haute-cour soit placé dans cette ca
pitale du royaume. Comme tous les grands établis- 
semens sont déjà eu Hollande , la ville d’Amstcrdain 
peut espérer de la justice distributive de M. Van 
Maanen que droit sera fait à sa demande. Il existe 
actuellement une seule cour pour toutes les provin
ces septentrionales; elle a jugé cinquante causes ci
viles environ pendant tout le cours de l’annce ju
diciaire 1828 ; une chambre a été supprimée; les 
autres chambres n’ont point des jours d’audience 
fixes et lors que quelques affaires sont au rôle, MM. 
les conseillers sont convoqués à domicile. Les pro
vinces méridionales au contraire possèdent deux 
cours supérieures de justice , et tel est le grand 
nombre de causes qu’on y plaide , qu’une des qua
tre chambres de la cour de Bruxelles a rendu à elle 
seule dans le courant de 1828 , cent quatre-vingt 
douze arrêts définitifs. Un pareil résultat prouve 
évidemment que pour la commodité des plaideurs et 
l’intérêt des habitaus, la haute-cour doit être à Ams
terdam ! ( Courrier des Pays-Bas. )

— On lit dans le Catholique :
« Deux ecclésiastique viennent de nous adresser 

i’un 60 , l’autre i6 fr. , pour la souscription ou
verte à notre bureau. Nous avons lieu d’espérer 
que la liste de Gand sera l’une des plus importantes 
du royaume. »

« Nous avons sous les yeux une médaille d’infâme 
gravée à Bruges. La forme , à-peu-près quadran- 
guiaïre , représente un livre ouvert. Sur une page 
figurent les mots : Loi fondamentale, sar l’autre 
Grondivet. Au dos on lit un nom propre avec l’épi
thète consacrée et le millésime. En regard les mots : 
LEX REX , entouré de la devise : Fidèle jusqu'à 
l'infamie. Le tout est surmonte' de dix flèches em
blèmes des provinces pétitionnaires eide leurs dix 
associations. L’espace du milieu sert à passer un 
ruban vert, couleur adoptée , que l’on s’attache au
tour du cou, sous les vêtemens ou à la montre. »

«On grave aussi des médailles à Gand, depuis hier. 
Elles offrent la même forme, mais les inscriptions 
légèrement modifiées , feront mieux image. D’un 
côté la devise fidéle )usqu'à l'infamie surmontera 
deux mains unies ; de l’autre figureront les articles 
i5i et 161 de la loi fondamentale, »

— On écrit de Tournay , 3 août : « Que la croix 
de l’ordre du Lion Belgique vient d’être accordée 
à M. Bonnier, curé de St.-Piat. Les habitans de 
la rue Saint-Piat ont, à cette occasion , illuminé la 
façade de leurs maisons.

— On écrit de Livourne , 20 juillet : « La corvelte 
hollandaise Vllécla est entrée dans notre port.G’est 
M. Sluyter, capitaine de frégate ; qui la commande. 
Elle porte 20 canons et 166 hommes d’équipage. 
Elle est arrivée d’Alger en 9 jours- A bord de cette 
corvette se trouve le consul de Hollande à Alger 
avec sa famille, o (fazetle de Florence.)

— Deux dames brésiliennes , dona Policena d’Oli 
veira et dona Hyacinlha Mareillas , ont soutenu (Ici 
thèses à Rio Janeiro pour obtenir la chaire d'élo, 
quence de St. Juan-de-Bacpendi. Le journal quirjp. 
porte le fait ajoute que dona Policena d’Olivein 
a électrisé l’assemblce.

— On a découvert à Rio-Janeiro que certaini 
articles politiques , insérés dans le Diario pfjLf 
neme, et signés P. B., étaient de l’empereur dm 
Pedro, qui cachait sous ces modestes initiales 1{ 
nom de Pierre de Bragance.

— On mande d’Ancône, 16 juillet : « Les Gr« 
ont obtenu de grands avantages en Livadie et* 
proposent d’altaquer l’île de Négrepont. On craint 
de l’empêchement de la part de l’Angleterre. M. Capo 
d Islrias a ordonné à tous les capitaines de vaisseau 
de passer outre nonobstant toute sommation, et 
declarant que la Grèce n’est pas en guerre avec 
l’Angleterre. Si celte réponse ne suffit pas , le pa
villon hellénique devra être abaissé et l'équipage* 
rendra prisonnier de guerre. Cmte résolution dé
sespérée pourrait bien causer quelqii’embarra al 
cabinet de Londres. » (Gazette d’Jugsbourg]

Le ministre de l’intérieur et la commission per
manente du syndicat d’amortissement portent à la 
connaissance de toutes personnes que la chose con
cerne

i°. Que S. M. par arrêté du 20 janvier dernier, 
n° 23 , a statue' que dans les diverses provinces du 
royaume, l’administration et surveillance des grands 
routes de ire, classe, la surveillance des routes dt 
2me. classe, ainsi que la direction et surveillai« 
des autres ouvrages mentionnés dans l’arrêté royal 
du 12 août 182S , n° "i 10 , seront exercées parte 
fonctionnaires de . l’administration des dèniaii«i 
et qu’en conséquence ces fonctionnaires seront en 
même temps chargés de veillera ce qu’il ne suit 
pas contrevenu aux réglemens en vigueur sur - 
police des routes et canaux , de constater les con
traventions et d’en poursuivre ou faire ponisur® 
les auteurs, soit devant les tribunaux 01 clinaires,j
soit devant les auto rites provinciales , en conflit'
mité des lois et arrêtés royaux sur la matière, i* 
qu’il n’est dérogé eu aucune manière à ces lois cl 
arrêtés autant qu’ils reconnaissent d’autres te*' 
tionnaires publics comme aptes à constater lesc011’ 
traventions dont s’agit ;

2° Qu’en conséquence des dispositions prises pur 
S. M., c’est à MM. les gouverneurs , ainsi qui“* 
états députés des diverses provinces , que éoivcnj 
être adressées les demandes d’autorisation à U® 
de construire , bâtir , élever des habitations >ca 
banes, hangards, écuries, magasins, ponts, aque 
ducs , ou de construire des barrages , sentiers^ 
issues sur et le long des grandes roules de J 1'O b1*11““ \ ijCJ|
2e classe , le long des canaux remis au syiw“ w ^ O ^ vuiiuuA ivuna j t ..
d’amortissement , ainsi que les demandes 
un passage d’eau sur cos canaux et celles a}3
pour objet le déplacement des barrières ; que
personnes qui croiraient avoir droit a

1«)
s'abonner

pour les droits de barrière , et qui ne p,°uU•nid
les’accorder avec les fermiers pour les condilI0,IS ^ 

cet abonnement, pourront avoir leur rccq°*s 
gouverneur de la province, qu’il sera dispose ^ 
leur demande , d’après sa nature et en coin011
de ce quoi est statué parle roi à cet égard , su‘l I’
le gouverneur et les états-députés, soit par fe§ ^ 
verneur pour le syndicat d'amortissement ; da“ 
dernier cas, les administrateurs des doniaull!S ,

- d a,ectendus , et pour autant qu’ils soient d’accoi
gouverneur , qu’eu cas de dissentiment, il jjci(
référé à la commission permanente du SV’
d’amortissement qui , d’après ses instruction81 
cidera ou sollicitera la décision du roi.

Le ministre susdit, L. van GobbeLSCBB

Celles, le 30 pn

A Messieurs les Rédacteurs du PüiitiquE'

illet I

Je m’empresse de prendre part à la souscription ° iar 
votre bureau en faveur de MM. De Potter , Ducpet'30 oBj|| 
tres dignes défenseurs des libertés publiques , pour au 
de cinq florins que le porteur vous remettra. .

Agréez , etc. N. Boussemen- ^ .
N. B. La souscription est toujours ouve 

notre bureau.

verte*



TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — Acquittement 
pour cause de démence.

L'audience du tribunal correctionnel présentait 
mercredi dernier un spectacle inacoutumé.

Un jeune homme do 14 à i5 ans , d’une figure 
douce, le regard inquiet et tenant les deux mains 
derrière les oreilles , comme pour mieux entendre, 
était accusé d’avoir donne' un coup de couteau à 
son frère, d’avoir lancé, du haut dune fenêtre, 
vers une servante du voisinage, un pot de giès 
qui , heureusement n’atteignit personne , mais alla 
iriser un carreau de vitre.

Le frère et la mère du pre'vcnu avaient tâche' de 
dissimuler le fait de la blessure; mais voici comme 
on l’avait reconnu. Un barbier entrant dans la mai- 
son habitée par celte famille , trouva faîne des deux 
frères assis sur une chaise , la chemise ensanglantée 
et sur le point de défaillir parla perte de sou sang. 
Le plus jeune était aussi dans la chambre et ie 
barbier entendit quelqu’un s’écrier : Petit scélérat ! 
quel t:oup il a fait là ! Le barbier alla appeler aussi
tôt un chirurgien dans le voisinage. Quand le chi
rurgien entra , un couteau de poche ouvert et en
sanglante était encore sur la table à côté du blessé , 
qui avait perdu connaissance. Le chirurgien entendit 
la sœur du blessé dire : C’ait ce petit coquin. 11 re
connut que l’aîné avait reçu un coup île couteau 
par derrière sous faisselle du bras gauche. Lors 
qoil eut elancho le sang , pansé la blessure et que 
extase eût repris ses sens , ceiui-ci prétendit 

qui «était fait lui-même celle blessure en tombant 
£ur la table où était le couteau,

Pendant que le chirurgien rendait compte de ces 
31 s au tribunal ; le freie du prévenu qui arait 
» S1 "»s dans l’auditoire , interrompait fréquem- 

.,“! a - Position , malgré les avertissemens léi- 
ies du président, du ministère public et du de- 

Pui,r dire que sou frère ne l’avait pas tou- 
to ’ et qu il sétail blessé lui-même en tombant. 

I epicvem, avajt pOI,rtant avoué le fait devant le juge
àdénUCt’0n)‘ AIa’s’ lorstlUrf chirurgien continuant 

ajouta que le pi évenu ne jouissait pas de la 
im ,U' e^e ses facultés, ie frère plus irrité de cette 
Mùb 10|l 1)110 de to,utes les attires , se livra à 
tre l„ i'" emeiU ''o récriminations et d’injures cou

le,no|ft , qui voulait ............
tt'nocent. L’i disait-il, perdi t
i.u . I tttvrtalion de sortir de la salle d’audience,
le» niaei, Se0 Plusieurs füis e‘> vain, par tous 
à l’auj SUa,s et par les avocats qui se trouvent

teuceavec une t n' )r®re du Pr®venu continue à parler 
de l’ei,| , 6 vehemence qu'il devient impossible 
Soin. Lt6*'./e 11 * ^’achever l’interrogatoire du té- 
Pul'c'r - -*e est ,lonn" aux maréchaussées d’ex- 

h“....

'"dire de I,
clivers _JlXa,ne de témoi

ors.

me; sa mère l’invite à sortir 
les maréchaussées sont obligés de

nsa , . ----- viennent ensuite déposer
fcveiiy *eS , ts clu* décèlent de la part du jeune 
8tlott ccs’ 'J?6 dangereuse frénésie. Plusieurs fois , 
As la rn» fP°s'idoii3 , il loi est arrivé de lancer,
Hités.UD('de.8rosses

'es pierres , dans des apparterne
Clcalrice ‘ aSe de 9 ans, il lit une pdaie , dont 

^ son 6St eilcol'e visible , à une petite tille 
Pier B"P ; '

|| g() _ -- 1 JJCltvo lit
! br’ 6,1 Jui plaçant à la nuque du col ur 

> ont 1,1 .s, Grists places sur la voie pu
ffin unp .eie irisés par lui à coups de pierres : 
■ ,ne tentative d’incendie,e|ot dan» 11 tncendie-, qui a mis tout SLa-
ei'Ut Q • ®S’?uvjmle , lui a été attribuée. Cet 
•.*} cfTioi n,a au s) doux et si faible , inspire un 
"t3‘lé. j° Ce n est qu’après avoir long temps
5e ‘nêlle'ttqQ1 qu’ils ne savent rièn , qu’ils 11e

gdquede
Lejgf ‘""tus ont rapporté tous ces faits.

Part des iLUe.l,e l'e q»' les regarde etc. , que la plu-

* ('briseur i 1 *
t S°a elle SG °orne ® demander l’acquittement 
J0!1 évijp U en se fondant sur lé dérangement 
i'ddic ,,e . e ses facultés mentales ; le ministère 
1 u,1d demi^Pf1056 point; mais il requiert le tri- 
° *H’re Place/«, 6 i’levenu à sa disposition pour

L aud-vu- ,aUx ?‘ôrcs Céliles. 
r’e®> le f, publique , pendant les plaidoi-
j Ufe;daiis il ,U Pt'ôveiiu était rentré , avec la 
Ides!''6,""Pulée°',Dès flU,’il enleud P'tfîer de
al8? r"clama|e:° a son lrère I il renouvelle le cours 
paSl Ns piUs ,,18* “fi " est pas fou, ... mon frère

PO U, “ (1110 mui...... On veut perdre un
r^> èL Teut-- 11 n’a rien falt pour être 

•j e t malgré lout ce qu’oa peut faire

pour l’engager à garder le silence, il continue ainsi 
pendant tout le temps que le tribunal se tient dans 
la chambre du conseil pour délibérer et rédiger 
son jugement.

Une scène déchirante succéda à la prononciation 
du jugement. Le prévenu était acquitté ; mais re
mis h la disposition du ministère public , qui donna 
I ordre de le conduire dans une maison de santé. 
La pauvre mère , qui ne comprenait pas sans doute 
pourquoi on ne lui rendait pas le plus jeune de 
ses fils , se mit à saiiglolter , l’enfant de son coté 
se cramponnait au banc où, un inslant auparavant 
il souriait, par imitation, en voyant rire ceux 
qu’égayaient les propos décoususde son frère; la dou
leur de celui-ci était devenue si vive et si brayante 
que les juges eux-mêmes semblaient regretter de ne 
pouvoir céder à des affections si profondes. « Pour 
>> Dieu ! que va-t-on faire de mon enfant? » S’écriait 
la mère, en se tournant vers l’avocat de son ills. 
» Il est innocent le pauvre enfant. » — « On le sait 
“ bien, on a reconnu qu’il n’est pas coupable, il 
» ne retournera plus eu prison.... G’est auprès des 
» médecins qu’qu va le conduire , » lui répondait le 
défenseur , le substitut du procureur du roi , M. De- 
wandre , s’elforçait aussi de calmer la mère du pré
venu : » Je vous le rendrai dès qu'il sera guéri. » 
— »> Eu aurez vous bien soin ? — » Oui , soyez tran- 
» quille , il sera bien traité. » —-Un peu rassurée 
par ces promesses , la mère du prévenu ne s’occupa 
plus que du soin d’apaiser et d’emmener l’aîné des 
fils qui semblait n’avoir rien entendu de ces expli
cations.

VARIÉTÉS POLITIQUES.

*#* Une maxime incontestable en politique c’est que les ver
tus des gouvernails ne sauraient dispenser [les gouvernés 
de réclamer de bonnes institutions. Mde. de Staël disait 
un jour à l’empereur Alexandre , a sire votre caractère est 
pour vos. sujets une constitution. Quand cela serait, répon
dit le prince , je ne serais jamais qu'un accident heureux. »

**x A l’époque où Napoléon cru devoir recréer une no
blesse, et où les promotions de chevaliers , de comtes , de' 
ducs , vinrent remplir les longues colonnes du Moniteur, où 
les pluies de croix tombaient chaque matin comme ta manne, 
sur les bienheureux élus , Mde. Staël dit un mot que le grand 
donneur de titres ne put lui pardonner, » 11 y aurait moyen ,

, dit-elle, d’en finir une bonne fois pour toutes .avec toutes ces 
ambitions expectantes et cette manie de titres. Ce serait de créer 
la France marquise. «

*** -Le but des efforts du pouvoir est aujourd’hui de 
semer la division entre les deux partis qui constituent l’op
position. Des plaintes et des griefs du pays, il n’est plus 
question; le plus pressé c’est de dissoudre,l'alliance. Le mi- 
nistei e sent avec raison qu’elle doit causer la ruine de son dé
plorable système. Résistons donc à. ses efforts ; serrons les ran°s 
et. écoutons le célèbre auteur de la Tactique des assemblées ’ 
Jeremie Bentham car lui aussi est unioniste. Le pouvoir 
seiforce souvent, dit-il, de détourner l’intérêt public de 
J opposition en calomniant les individus ; tel, dira-t-on, nourrit 
une ambition coupable; tel autre appartient à une secte 
politique détestable, donc leuis propositions sont mauvaises. 
Coder a cette déception ministérielle c’est asservir sa raison 
au joug honteux que le premier Tartuffe politique voudra lui 
imposer; qu’on se laisse enlacer dans ce pitoyable sophisme, 
et 1 on deserters ta défense de ee qu’on croit bon et utile • 
Ion embrassera de détestables systèmes, sous prétexte que 
opposition.est flétrie de 1 approbation de mauvais citoyens. 

Ainsi on s’éloignera du port parce que d’autres y appellent 
le vaisseau de letat, et l’on donnera tête baissée contre 
des ecueils. »

V' 8 0|t a cherché à semer la division entre le peuple et le 
gouvernement à disait naguère une voix auguste.

Tant que la gestion des affaires publiques offrira des imper
fections , il est cependant évident qu’on ne pourra les détr uire 
sans les signaler. L’aversion ouïe mépris qu’on ressent pour tel 
ministre , ou pour son système d’administration loin de prouver 
qu on hait ou qu'on méprise le gouvernement, attestent au con
traire: l'affection qu’on a pour lui, et le désir' qu’ou éprouve de 
voir les rênes de l’état en d’autres mains , ou mieux diri
gées par ceux à qui le monarque les a confiées. Comme des 
soldats sur la brèche, tes hommes publics doivent s’attendre 
a etre attaqués , il faut qu’ils s’habituent à soumettre leur 
conduite au scrutin de l’opinion et le peuple témoin de ces 
attaques, aura sans cesse l’œil ouvert sur les dépositaires de 
ses libertés. r

* « Attendons le gouvernement a promis de s’occnp 
» cle la question , l’importance et aussi l’inoportunité i 
”, I proposition, le danger des innovations etc. ; s tel est la phr 
seologie qui a triomphé à la seconde chambre lors de 
proposition de M. de Brouckère ; depuis elle a encore obtei 
crédit au sein de quelques assemblées provinciales. Les c 
to.yens doues d’une vertu timide , dit encore' l’auteur de 
a actique des assemblées, sont disposés à l’accueillir , ils rèvei 
presque toujours un age d’or chimérique , durant ’lequel i 
roi patriote et un peuple éclairé confondront leurs effet 
pour I amélioration de l'état social. Malheureusement l’hi 
tome est là pour les désabuser, EHç atteste que toutes 1

réformes ont été asraehe'es au pouvoir après la plus vive 
resistance. »

" ■/ Demander la liberté de la presse , le jury, l’indépendaiice 
du pouvoirjudiciaire , réclamer contre des taxes impopulaires , 
proposer des réformes , des empiètes, dévoiler des abus, 
porter le flambeau de la publicité sur la conduite des agens 
du pouvoir. Tout cela, dans l’opinion de certains libéraux , 
était fort bon, mais seulement quand les catholiques n’en 
voulaient pas. Bonnes gens vous auriez donc défendu Villele 
et Peyronnet contre le coté droit.

. *** Des journaux catholiques prêchent la liberté des opi
nions. Un journal ministériel, prétend les constituer en con
tradiction , attendu que les journaux catholiques continuent 
à critiquer les doctrines philosophiques du 18e siècle. Voilà , 
dit le ministériel, comme ces fanatiques entendent la liberté 
des opinions. Eh messieurs ! les catholiques n’ont jamais pro
mis de canoniser Dupuis et Eréret. Ce qu’ils demandent c’est 
flu’un procureur du roi ne puisse trouver mauvais l’éloge eu 
la critique des susdits Dupuis ou Eréret , comme il arrive 
souvent chez nos voisins qui ont le bonheur de vivre sous 
l’empire d’une religion de l’état.

*** Il doit 7 avoir 60.000 gardes communaux dans le 
royaume. En vertu de l’arrêté du 25 mai voilà 60,000 ci
toyens, soumis à de véritables commissions ministérielles.

Dans peu de mois nos chambres vont se retrouver 
sur le terrain du budjet. On a publié, il y a quelque temps, 
en Angleterre , un rapport sur les taxes ; la lecture de ce rap
port serait donc _d’à-propos ; il y est prouvé par des faits irré
cusables -, par des argument, qui semblent sans réplique , qu’une 
administration habile peut .à la fois diminuer les tarifs et aug
menter les recettes du fisc ; on y trouve ce qui suit :

« De toutes les mesures «adoptées par l’administration ac
tuelle , pour améliorer la législation fiscale des trois royaumes , 
aucune ne mérite plus d’éloges que la réduction des droits sur 
les esprits que fou distille à l’intérieur, et qui ne sont plus 
taxes maintenant qu’à 2 sch. par gallon , au lieu de l’être , 
comme autrefois à 5 sch. Les eflets produits par cette mesure 
ne peuvent laisser aucun doute sur les grands avantages des 
taxes modérées. En 1825, dernière année des hautes taxes , le 
produit de l’accise était de 2,1 18,65 liv. st année suivante 
vint la réduction , et ce produit s’éleva jusqu’à 9,208,618 1. st. , 
par suite d’un accroissemeut de fabrication. »

L’assemblée générale des membres de la société d’encoura
gement pour l’instruction élémentaire dans la province de 
Namur a offert, dans sa séance dernière, cette harmonie si 
satisfaisante et si rare , qui confond tous les sentimens dans 
une seule pensée commune, le désir de contribuer au bien- 
être de ses semblables.

Cette assemblée était composée d’un grand nombre de per
sonnes distinguées cle la ville et des environs. On remarquait 
parmi les assistans un membre de la première chambre, et 
les deux députes de cette province à la seconde chambre des 
états-généraux.

M. Prisse , rapporteur de la commission de vérification des 
comptes , a fait un rapport lumineux sur là situation financière 
de la société ; divers remercîmens ont. été votés.

L’assemblée a entendu le rapport fait par M. Arnould, au 
nom du conseil d’administration ; elle en a voté l’impression à 
Punanimité.

Elle a nommé pour cette année , membres de la commission 
de vérification , MM. Trémouroux, Mary et Mànderlicr , et 
réélu M. Arnould, membre du conseil d’aclrainistratjon.

(Courriel* de la Samljre.)

Il parait que Saint-Victor, celui cle tous les directeur* 
de notre théâtre dont l’administration a été peut-être la plus 
briffante, va passer cle la direction du Havre et de Rouen à. 
celle du théâtre de la Porte Si .-Martin , à Pariÿ.

—- Oudinqfc, notre ancien Gavauclan et Ellcviou à la fois „ 
est à, Marseille , où le public lui [fait bon accueil clans la 
comédie.

— Mlle. Lémery , vient de débuter avec succès «au Théâtre-* 
Français de Berlin. A cette occasion le roi cle Prusse a, dit-r 
ou, gratifié la troupe de mille thalers.

•— L’opéra de la Dame Blanche, est en grande faveur au 
Theatre Impérial de Vienne.

—>M. Eugène de Pradel a improvisé devant les élèves du 
college de Marseille, Guillaume dCell libérateur de la Suisse« 
Ce sujet lui avait été indiqué par les élèves. Le proviseuc 
avait propose la mort d'Abel ou le sacrifice d'Abraham»

COMMERCE. — Bourse de Paris du 2 aoilt. —I •— Ben- 
tes 5 p. 0[0, jouiss. du 22 mars 1829 , 109 fr. 40 c. 
— 4 1[2 p. .0[0 , jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c.~ 
--Renies 3 p. OjO , jouiss. du 22. juin 1829, 81 fr. 00 c. 
—- Actions de la banque, 1850 fr. 50 c.— Emprunt royal. 
u’Espagne, 1829,74 fr. 1|2. —Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.,

^ ( Nous ne pouvons donner aujourd’hui la bourse 
d Anvers ni celle d’Amsterdam, n’ayant pas reçu là. 
le Journal d’Anvers ni le Journal du Commerce. )

Pensions Civiles, Ecclésiastiques et Militaires.

E administrateur du trésor dans la province de Liège, in
forme les interesses qu’à partir du 5 août prochain , les pen
sions du premier semestre île cette année, seront payables à 
son bureau , tous les jours , dimanche et fêtes exceptés, depuis 
9 heures du matin j usqu'à midi.

TEMPERATURE a Liège, du 6 août. — A 8 heures 
du matin, 13 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 15 degris id.



ETAT CIVIL DE LIEGE , du 5 août.

Naissances , 5 garçons, 3 Giles.
Mariages 3, savoir , entre Henri Joseph Boulanger, jour

nalier , rue Froidm'ont, et Marie Joseph Closon, blanchisseuse , 
rue Froidmont.— Pierre Antoine François Jacquet, milicien 
à la 14e division, en garnison à Maastricht, et Marie Calhe 
fine Deprèz , couturière, rue Florimont. — Melchior Droeg li
ma ns , marchand, rue Puits-en-Sock, et Josephine Cartier, 
brodeuse, faubourg St Léonard.

Décès 1 gare. , 2 filles , 1 homme , savoir : Lambert Joseph 
Colard, âgé de 86 ans, journalier, rue Grande Bêche, veuf de 
Marie Santé.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

M Grosïiis, MAITRE A DANSER, a l’honneur de pré
venir ses élèves qu’il partira aujourd’hui vendredi pour Pa
ris , pour recueillir, sous M. Coulon , professeur de première
classe de l’académie royale de musique , ce qu’il y a de plus 
nouveau dans l’ait de lu danse. 98

GRANDE COURSE DE CHEVAUX A SPA.
Lajrégence communale de Spa, informe que la grande course 

de chevaux pour le prix du roi ( 500 florins ) aura lieu cette 
année le 17 août prochain , à midi, au local ordinaire, plaine 
de la Sauvenièÿe , territoire dudit Spa.

L’inscription des chevaux sera reçue à l’hôtel de ville jusqu’in
clus le 12 août, libre de droits et de frais , et à partir de cette 
date jusqu’au moment de la course , moyennant 50 florins qui 
seront remis au gagnant.

Le réglement est celui arrêté par la régence le 28 juillet 
1827 et suivi depuis. On peuten prendre connaissance à son 
secrétariat.

Le poids que devront porter les.chevaux d’après le susdit ré
glement est, savoir , pour ceux :

De 3 ans, 57 livres des Pays-Bas.
De 4 ans , ~ 60 >> o
De 5 aos, 60 » n
De 6 ans , 63 ® *
De 7 ans et au-dessus, 66 » s

Le cheval entier portera une livre et demie de plus qu’un
hongre ou qu’une jument.

Tout cheval qui aura remporté pendant l’année aux courses 
récédentes un prix de mille florins , devra porter cinq livres 
.-B. ensus'de celui fixé ci-dessus, et deux livres et demie pour 

tout prix moindre. 702

I',

470 Vente très-considérable de lois sciés , fort secs.
Jeudi, 13 août 1829 , à midi précis, pour finir en un jour, 

dans le chantier des sieurs L. Delvaux, F. Doneux et sœur , sur 
Avroy , lu notaire Delvaux VENDRA une 'quantité extraordi
naire de BOIS SCIÉS , savoir : une partie très-considérable de

Î flanches, quartiers, barreaux et feuillets de chêne de 4oute 
ongueur jusqu’à 20 ; le tout forttsec, propre à employer de 

suite; une très-grande quantité de posselets, terrases etwères-; 
beaucoup de horrons de chêne , de frêne , de cerisier ,ide hêtre 
et de noyer, une très-grande partie de planches, quartiers et 
barreaux de hêtre et de planches et lattes de bois blanc ; belles 
planches de sapin du nord , vernes eii sapin; lattes à plafon
ner, plusieurs cents de rais et jantes. Plus, une nacelle neuve 
de la contenance de sept tonneaux, etc. etc. Argent comptant

( ) Le lundi. 17 août courant ,à2 heures de rélévée , on ex
posera en VENTE publique, en l’étude et par le ministère 
de Me Libens , notaire, place St.-Pierre , n° 21, une pièce de 
TERRE , contenant 65 perches 39 auues , située commune de 
Noville-Ic-Comte. S’adresser pour en connaître les clauses et 
conditions en l’étude dudit notaire.

676 A VENDRE de gré-à-gré , une belle et agréable PBO- 
PRIÉTE, d’origine patrimoniale, sitnée commune de SENT, 
canton .de Nanilrfii, à une demie lieue de la chaussée de 
Tinlot à Liège , consistant en une maison de maître composée de 
8 places, 3 cabinets , 2 cuisines au rez-de-chaussée, 8 places et 
5 cabinets à l’étage , greniers , fournil , buanderie , caves , 
citerne, remise, écurie, élable voûtées , jaulin avec pelouse, 
vergers arborés , prés à deux herbes , bosquet, pépinière , 
étang , le tout formant un seul et même ensemble, mesurant 
environ douze bonniers P.-B. , garni de belles plantations.

Et un corps de ferme y contigu , avec tous les bâti mens 
néccssaii-es à l’exploitation qui se^ compose de soixante bon
niers P.-B. de terre arable ," première qualité, en trois pièces 
seulement.

S’adresser an propriétaire à Sony, pour voir lejdomaine, 
et au notaire Demptynnes, à Villers-aux-Tours, pour les con
ditions de la vente qui présentent toute sécurité et des facilités 
pour le paiement.

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication. — Le samedi, 8 du courant, à onze heures 

du matin, il sera procédé à l’hôtel des états, à Liège , par- 
devant M. le conseiller d’état, gouverneur de cette province 
ou son délégué, à l’adjudication publique eu location de l’hô
tel des Bains, établi à Sna.nour un terme de neuf nnni'pfi
V1C.I vi^.vguv , "■ 1 luijuuiouwuu |V lULdtiUll UC X 1UJ-

tel des Bains, établi à Spa, pour un terme de neuf années , 
à commencer du 1er janvier prochain.

Cette adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 
des feux.

Le cahier des charges, d’après lequel il y sera procédé , 
est déposé à l’hôtel des états , et à la maison commune à 
Spa, où on pourra en prendre connaissance,

A Liège, le 4 août 1829.

Le 14 septembre prochain, à dix heures du matin, il sera 
ouvert un concours à la maison commune de Battice, en pré
sence de l’inspecteur du 3e etd’une partie du 8e district d’école, 
pour le choix du maître et du sou's maître de l’école primaire 
qui va être établie à Henri-Chapelle. Indépendamment des 
autres" objets de l’instruction primaire, le maître devra con
naître les langues hollandaise, française et allemande, et le 
sous-maître la langue hollandaise et celle française ou celle 
allemande : les personnes qui désirent être admises au con
cours , devront d'ailleurs être munies d’un brevet de capacité 
et d’un certificat de bonne conduite civile et religieuse. Les 
avantages des deux places consistent d’abord en un logement 
convenable dans lelocal même de la maison d’écoles, et, en
second lieu, en un traitement de 150 florins pour le maître , et 
de 75 pour le sous-maître, outre les rétributions des élèves
qui se partageront entre eux dans la proportion de leurs trai 
temens respectifs -—A Liège, le 4 août 1829.

L’inspecteur du 3e et d’une partis du S* * dis
trict d'écoles , Brandes 791

ANGUILLES vivantes à 27 cents la livre , chez Peret.

Noiïvaaux HARENGS, chez Peret , rue Ste.-Ursule.

ESTURGEONS frais chez Peret, rue Ste-Ursule.

SAUMON FUMÉ chez Peret , rue Sté. Ursule.

733

€60

130

268

SAUMONS FRAIS , chez Peret , rue Ste Ursule.

HARENGS nouveaux au Moriane , rue duStockis. 606

ESTUPiGEONS très-frais au Moriane, rue du Stockis.

1ers nouveaux HARENGS, chez Franckx, rue Ste-Ursule. 66

Le 12 août 1829, à une heure dp relevée, VENTE chez 
Raés à Aliin , d’une quantité de BOIS sciés de toute espèce ên 
bois de chêne et bois blanc et de vernes de belle qualité. 
A crédit.

Â LOUER, pour entrer de suite en jouissance . le MOULIN 
de ST.-JMICOLAS , près Liège, avec la MAISON joignante; 
ayant trois places au rez-de-chaussée, chambres et greniers , 
on pourrait y réunir plusieurs bonniers de terres au gré des 
amateurs. S’adresser faubourg Ste.-Marguerile , à Liège ,u° 102.

AVIS de MM. ROUX et CIIÀIS, pharmaciens brevetés de 
S. M le Roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang 
des remèdes les yflus précieux que possède l’art de guérir. 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l’EuropÇj assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthaîgiques employés jusqu’à. ce 
jour; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans l’ins
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par toutes les villes de 
l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l'attester, s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt est chez Gillon-Nossent, rue Pont-d’Isle , n° 32 , à 
Liège , qui vend de même le savon ouctueux d’Anbril, précieux 
pour la barbe; crème balsamique de sir Greuonck ; eau de 
Botot pour les dents; poudre de Ch arlard ; vinaigre de Bully; 
extrait de Portugal de Houbigant-Chardi.i ; eau véritable île 
Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; et une infinité d’article 
précieux pour la toilette.

Une SERVANTE , munie de bons certificats , prut se pp. 
senter de suite , rue Sœurs de Hasque , n° 176. gj|

473 Reven te par suite de surench ère sur allé nation volontair/
Suivant acte reçu par M= Lejeunf. , notaire royal residantf 

Waremme , le vingt-trois septembre mil huit cent vingt-huit 
enregistré à Waremme le deux octobre suivant et transcrit ij 
bureau de la conservation des hypothèques à Liège . le vingt- 
sept octobre même mois, Gilles Lorent, ci-devant tonnelier 
présentement cultivateur, domicilié en la commune dcPo® 
set a vendu à M» Jacques Joseph Richard , notaire, domicilii 
dan» la ville de Liège . une maison, cour, étables, grange 
et généralement tous les édifices par lui occupés", situés (hg 
la commune de Pousset, canton et district électoral de Wa
remme , premier arrondissement de la province de Liège,

crits, ÏVI. Gisbert Balthasar Boux, juge de paix du canton 
de Waremme , demeurant à Bleret, a surenchéri ces immeubles 
d'un dixième en sus du prix de la vente, ce qui le porte à quj. 
tre cent soixante deux florins.

.Cette surenchère a été admise et la caution reçue en con- 
sequence et à la requête iludit Me Jacques-Joseph Richard, 
notaire, demeurant a Liège, il sera procédé à la reventepu- 
blique des immeubles sus désignés devant le tribunal civil de 
première instance séant à Liège, sur la mise à prixdequi- 
tre cent soixante-deux florins, et pour y parvenir la pie- 
mière publication de Pacte de vente" et du cahier des charge! 
y annexé , sera faite à 1 audience des criées du tribunal ci
vil susdit, le quinze juin mil huit cent vingt-neuf, aux dix 
heures du matin.

Me Jerome Reprenne , avoué audit tribunal, domicilié i 
Liège, y ptitenté le 30 avril 1828, article 645, occupe.pour 
le poursuivant et domicile est élu en sa demeure sise rue 
Mont-St.-Martin , n° 627 , dans la ville de Liège.

Keppenne , avoué,
Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 

séant à Liège, certifie cpie copie du placard ci-dessus a été 
cejourd hui' insère au tableau à ce destiné.

Fait à Liage, le vingt-neuf avril mil huit cent vingt-neuf,
( ' Signé Renardy , cuminis-greilier.

Enregistre a Liège , le premier mai mil huit cent vingt' 
neuf, vol. 70 , folio 186 , case 9 , reçu pour droit quatre-virrti 
cents pour cents additionnels syndicat compris vingt-un céuti 

, _ Signé de HaRluz.
Apres trois publications faites, du cahier des charges1, 1» 

judication préparatoire se lera à 1 audience des criées du Fi* 
banal civil de première instance séant à Liège , le dix-neuf 
octobre mil huit cent vingt-neuf, aux dix heures du mat»; 
sur la mise à prix de quatre cent so xnnte-deii.x florins, i 
la requête de la daine Catherine Xhaulfiaire , veuve i» 
M.. Jacques-Joseph Richard , rentière , demeurant à Vif» 
qui a repris l’iustance et la poursu.te en son nom.

Keppenne , avoué.

4,4 IMMEUBLES à vendre par expropriation forcée.
_ Une maison d’habitation avec jardin y contigu, coule»3“

six perches trente-neuf millièmes, situés à Onze-sur««' 
commune de Houthain-St.-Siinéon; canton de Glons, di’stri« 
électoral de Herstal, premier arrondissement judiciaire»““ 
province de Liège, occupés par Bartheleini Poilvachc paw*occupés par
saisie.

La saisie a été faite à la requête de M. Lambert Dcnaçrs 
percepteur , domicilié dans la commune de Glons., sur B»™^, 
lemi Poilvachc, ouvrier eu chapeaux . demeurant à OuzM® 1 
c i 1 — nlnitucGeer, commune de Ilouthain - St.-Siméon , par expi . 
T huissier Lambert Bellis; en date du neuf décembre mil hul 
cent ving-liuit, enregistré le onze décembre même mois, '
Bellis fondé d’un pouvoir spécial par acte sous-seing pW*.

* finir» /In eni-in im'n m,'] 1....« -------i „7 . ____„«lelré |C tll*

( ) Le jeudi , 13 août, à 10 heures., en l’étude de Me Ber
trand , notaire à Liège, on exposera en VENTE à l’enchère, 
sur la mise à .prix de 5000 florins , une belle MAISON , 
bâtie Tan 1820, sise en cette ville , rue Large des Tanneurs, 
u° 105 , ayant place à manger, salon , cuisine, 1er et 2e étages . 
cour, pompe, caves et plusieurs fosses de tannerie ; l’acqué
reur aura de très-grandes facilités pour le payement du prix.

Si celte maison n’est pas vendue ledit jouiq, 13 août, elle sera 
à louer et on pourra T occuper de suite.

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège etHerve, 
à VENDRE , à LOUER ou à ÉCHANGER contre biens fon
ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-Pont.. n° 312, à Liège.

A LOUER , pour le 6 août, un QUARTIER garni ou non , 
composé d’un joli salon , deux si on le désire, trois chambres , 
cuisine avec four et cave , au n° 742 , rue Féronstrée. 737

On CHERCPIE à LOUER. au centre de la ville, un QUAR
TIER garni, composé d’un salon, quatre chambres à coucher 
pour les maîtres , un cabinet, deux chambres de domestiques , 
une cuisine , cour , un petit grenier et une remise pour une 
voiture. S’adresser n° 913 bis , quai sur Meuse à TEau. 789

Une NOURRICE peut se présenter au n° 94, rue Hors- 
Château. 610

Une ÉTLLE, munie de bons certificats et sachant faire une 
CUISINE BOURGEOISE, peut se présenter place St.-Jacques , 
n° 501. 744

Au n° 760 , quai d’Avroy , on REÇOIT les TERRES et 
décombres provenant de bâtisse, " 745

date du seize juin mil huit cent vingt-six, enregistreI' 
neuf même mois.

Deux coptes de la saisie ont été remises le même J°'j‘ ^ 
vaut l’enregistrement à M. J. P. Streel, bourgmestre® 

.onminne de Houthain-Saint-Siméon et à M. F. H. M'WPj 
greffier de la justice de paix du canton de GIous , lcsfl“1 
visé l’original.

Cette saisie a été transcrite au bureau de la consen3*1 
- des hypothèques à Liège, le 23 décembre 1828. , g

Fareille transcription a été faite au greffe du tribunlpt10u a été tarte au gL.„----- --
de premier« instance séant à Liège, le 5janvier 1820-

La première publication dû cahier des charges iauril
ionen cri Al., «...il..___ I • *1 l.. __.„rviiPIl’audience des criées du tribunal civil de

lieu»
:e

______ .. premiere « ^
séant à Liège, le treize avril mil huit cent vingt-neu i 
dix heures du matin. ,, 30,

M' Keppenne , avoué , demeurant à Liège -, patente 1« 
avril 1828 , par la régence de Liège, est chargé doccnp® r 
le saisissant avec élection de domicile en sa demeure ^^cc, 
/h' soussigné , greffier du tribunal civil de première J,, 

séant à Liège, certifie que, conformément à l'article . ^ 
code de procédure civile , pareil extrait a été oejouril hw 
au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, Te six janvier mil huit cent vingt'ncuf" Ætr.
Signé Renard)] , commi5"?! ( ||C1If

0ltf*01 tie pour:
Signé De Mariez. KMïEN»?'.3 « 

rSes,TaJR' e„f,
le syndicat.

Apres trois publications du cahier des charges,1 j.pneut 
préparatoire a eu lieu le premier juin mil bu.it'cent vl0^sd|> 
et l’adjudication définitive se fera à l’audience .drf cj ettfm, .ui.jun.vui.vu «..cuimivi, ÖC 1LTU a 1 UUllIUK'' I ljj.jic
tribunal civil de première instance séant à Liège , ,eü atii
ortlonrn rn il ninf mm« ^ l e 1 "  1, „., roc U U !.

Mi»'
octobre mil huit cent vingt-neuf, aux dix heures ““ mit* 
sur l’enchère de dix florins, prix de l’adj udication pr.

KjàPPIîNISJë î ‘

H. LIGNAC, imprim. du Journal, place du Spectacle,


